
RECONNAISSANT l'incidence de la qualité des carburants des
kcules sur l'efficacité des contrôles des véhicules, aux fins de
Oection de l'environnement sur la santé humaine et sur le rendement
rgétique; et

RECONNAISSANT que l'utilisation de procédures transparentes revêt
l importance particulière dans l'établissement de règlements
Ihniques mondiaux en vertu du présent Accord, et que ces procédures
vWent être compatibles avec les procédures d'établissement de
lements par les Parties contractantes au présent Accord;

SONT CONVENUES de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

OBJET

Le présent Accord a pour objet

1. D'établir une procédure mondiale par laquelle les Parties
contractantes de toutes les régions du monde puissent
élaborer conjointement des règlements techniques mondiaux
concernant la sécurité, la protection de l'environnement, le
rendement énergétique et la protection contre le vol des
véhicules à roues, ainsi que des équipements et pièces qui
peuvent être montés et/ou utilisés sur ces véhicules;

1.2. De faire en sorte que, lors de l'élaboration des règlements
techniques mondiaux, on tienne dûment et objecti.vement
compte des règlements techniques existants des Parties
contractantes mais aussi des Règlements de la CEE/ONU;

3. De faire en sorte que soit objectivement prise en
considération l'analyse des meilleures techniques
disponibles, des avantages relatifs et du rapport
.coût/efficacité, selon les cas, dans l'élaboration des
règlements techniques mondiaux;

. Veiller à la transparence des procédures servant à
l'élaboration des règlements techniques mondiaux;

D'atteindre des niveaux élevés de sécurité, de protection de
l'environnement, de rendement énergétique et de protection
contre le vol dans la communauté mondiale, et de garantir
que les mesures prises au titre du présent Accord ne
favorisent ni n'entraînent un abaissement de ces niveaux sur


